
Présentation PCS/DICRIM



Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque (information 
préventive, DICRIM etc.)

Surveillance, prévision des crues et des inondations (outils et systèmes des 
collectivités)

Alerte et la gestion de crise (PCS, exercices)

Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme (aménagement, 
prise en compte dans les PLU)

Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens (ex. 
rénovation urbaine, actions d’augmentation de la résilience)

Ralentissement des écoulements (rétention de l’eau, ZEC etc.)

Gestion des ouvrages de protection hydrauliques (diagnostic, augmentation 
des niveaux de protection/étude de danger)
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Les axes du PAPI



Avancement de l’étude PAPI/PPR du bassin de la Canche
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La trame PCS/DICRIM : une action concrète du PAPI d’intention

FICHE 3 : Accompagnement pour la réalisation des Plans Communaux de
Sauvegarde et des Documents Communaux d’Information sur les Risques Majeurs

•Accompagner les communes concernées par un PPRI prescrit ou
approuvé pour améliorer la gestion des épisodes d’inondation par
la rédaction et la mise en place des Plans Communaux de
Sauvegarde (PCS) et les Documents d’Information Communaux sur
les Risques Majeurs (DICRIM).

•Maîtred’ouvrage:Symcéa
•Montantglobalprévisionnel:6666,7€HT(8000,00€TTC)



Elaboration d’une stratégie d’action à partir 
d’un état des lieux :
- Etat d’avancement des documents sur le 

bassin versant et périmètre PPRI;
- Prioriser les PCS « obligatoires »;
- Elaborer une trame PCS/DICRIM;
- Proposer un accompagnement.

Accompagnement pour la réalisation des plans communaux de
sauvegarde (PCS) et des Documents Communaux sur les Risques
Majeurs (DICRIM)



Comment élaborer mon PCS ?
(Symcéa/commune de Saint-Josse sur Mer) :

- L’état des lieux du bassin Canche;
- La trame détaillée d’un PCS et le retour

d’expérience de la commune de Saint-Josse
par Monsieur Descharles, Maire.





La trame du PCS

Préambule

I) Contexte général de la commune

II) Analyse des risque sur la commune

III) Organisation communale d’une gestion de crise

IV) Annuaire opérationnel



Préambule

a) L’arrêté municipal

b) Cadre réglementaire

c) Modalité de déclenchement du PCS

Un PCS est obligatoire à la suite d’un arrêté préfectoral concernant un Plan de 

Prévention des Risques (PPR)



I) Contexte général de la

commune

a) Présentation de la commune

- superficie

- nombre d’habitants

- historique d’événements

- réseaux (eau, électricité...)

b) Inventaire des différents aléas

c) Inventaire des enjeux

d) Cartographie des risques sur la 

commune



II) Analyse des risques sur la

commune

1) Le risque majeur

2) Insérer les fiches de chaque risque

- expliquer l’aléa

- liste des enjeux susceptible d’être

impactés

- les actions à mettre en place

- les consignes pour la population

- les partenaires pour l’aide (services

de l’état, communauté de communes,

communes voisines...)



III) Organisation communale

d’une gestion de crise

1) Organisation de l’alerte

- le Poste de Commandement

communal (PCC)

- définir l’équipe responsable

- un local

- l’équipement en cas de crise

Chaque personnes possèdent une 

fiche réflexe qui résume ses 

missions, son secteur, durant et après 

une crise



Exemple de fiche réflexe 

du Directeur des 

Opérations de Secours 

(DOS)



Schéma d’alerte
A cela s’ajoute les consignes de 

sécurité en cas :

- d’alerte sans évacuation

- d’alerte avec évacuation



IV) Annuaire opérationnel
(confidentiel)

1) Moyens et ressources mobilisables

- moyens humains communaux

- moyens matériels communaux

- moyens et ressources privés (commerçants, entreprises, exploitants

agricoles, personnels médicales...)



2) Annuaire des enjeux

- La population « à risques » (personnes isolées, personnes vulnérables...)

- les établissements sensibles (écoles, crèches, maison de retraite...)

- les lieux publics administratifs (mairie, La poste...)

- les établissements recevant du public (gymnase, salle des fêtes, camping...)

- les établissements vulnérables (situés dans une zone à risque)



3) Annuaire de crise

- services départementaux et d’urgence (préfecture, DDTM...)

- collectivités locales (conseil régional, communauté de commune

Mairie limitrophe...)

- opérateurs de services publics (EDF, GDF, Véolia...)

- personnes ressources communales (PCC, élus / personnel

d’astreintes...)



Annexe

DICRIM (Document d’Information Communal sur les

Risques Majeurs)

Ce document est une annexe du PCS et est à destination de la 

population.

- connaissance des risques

- mesures prises pas la commune

- mesures de sauvegarde

- plan d’affichage et consignes de sécurité



Le PAPI d’intention permet d’améliorer la
connaissance des risques sur le bassin de la
Canche et de mettre à disposition des données
nouvelles et synthétiques notamment pour la
connaissance des risques (aléas, enjeux).



Merci pour votre attention

www.symcea.fr


